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SÉANCE DU 27 THERMIDOR AN II (14 AOÛT 1794) - N° 1 43 

Segoz ( adminr ), Balgueries (adminr),C halon 
(présid ), Dezermex ( vice-présid .) Ducau ( ad -
minr), Alaigné [titre illisible] [et une signature 

illisible]. 

P 

[Les administrateurs et l’agent nat. composant 
le distr. de Montlieu (1), à la Conv.; Mon-
tlieu, 18 therm. II] (2) 

Citoyens représentants, 
Nous avons frémi d’horreur à la nouvelle de 

la conspiration tramée par Cromwel Robers-
pierre et ses infâmes complices. Ils ne sont 
plus : la République est sauvée. Nous avons tous 
évoqué l’ombre de Brutus et juré d’immoler le 
premier qui aspire roit à la dictature, ou qui 
conspireroit contre la représentation nationale. S. et F.! 

Bart ( agent nat.), Medal ( secrét .) [et 6 autres 
signatures], 

<7 

[Le directoire du distr. de Rochefort (3), à la 
Conv.; Rochefort, 15 therm. II] (4) 

Représentants du peuple, 
Par votre énergie vous venez encore de 

terrasser la tyrannie qui, sous le masque des 
vertus, vouloit annéantir la République. Les 
Monstres oppresseurs ne sont plus; la représen¬ 
tation nationale est hors de danger; la liberté 
est triomphante; enfin la patrie est sauvée! 
L’administration du district de Rochefort, péné¬ 
trée d’admiration du sublime courage que la 
Convention a déployé, lui jure un attachement inviolable. 

Noleau ( agent nat.), Rondeau (secrét.), Boix ( pr 
le secrét.) [et 4 autres signatures]. 

r 

[Les administrateurs du distr. de Mauriac (5), 
à la Conv.; s.d. ] (6) 

Représentans, 
Catilina n’est plus! Il a donc subi, avec ses 

complices, la peine dûe à ses forfaits. Que cet 
exemple, juste et terrible, porte les remords et 
l’effroi dans l’âme des conspirateurs : qu’ainsi 
périssent tous ceux qui tenteraient de les imiter! 

Les Brissot, les Hébert ont disparu de la 
terre de la liberté. Il faloit bien que leurs dignes 

(1) Charente-Inférieure. 
(2) C 313, pl. 1250, p. 63. Mentionné par B‘n , 4 fruct. (1er 

suppl ). 
(3) Charente-Inférieure. 
(4) C 313, pl. 1250, p. 65. Mentionné par B ln , 4 fruct. (1er 

suppl1). 
(5) Cantal. 
(6) C 313, pl. 1250, p. 59. Mentionné par B‘n, 2 fruct. 

successeurs, que les scélérats qui avaient ren¬ 
versé un trône couvert de crimes pour devenir 
eux-mêmes des tyrans, portassent aussi leurs têtes sur l’échafaud. 

N’aurions-nous donc proscrit les rois que 
pour porter les faisceaux et la hache devant des triumvirs ? 

N’aurions-nous terrassé tant d’autres fac¬ 
tions que pour courber la tête sous la plus 
infâme et la plus criminelle ? 

Représentans intrépides, vous avés sauvé la 
patrie dans les journées immortelles des 9 et 
10 thermidor, comme vous la sauvâtes les 
31 mai et 2 juin. Continuez d’assurer le triom¬ 
phe de la République et de punir les traîtres qui 
oseraient y porter atteinte. Qu’il sachent enfin 
que les grandes réputations ne peuvent être 
l’égide du crime, que le peuple ne veut ni rois 
ni dictateurs, et qu’il est toujours debout avec 
ses représentans fidèles contre toute espèce de 
tyrannie. 
Mirande ( agent nat.), Bourdier (secrét.) [et 6 

autres signatures]. 

s 

[Les administrateurs du distr. révol. de Boulo¬ 
gne (1), aux présid. et membres de la Conv.; 
Boulogne, 12 therm. II] (2) 

Représentans du peuple français, 
Vous jugerez par la lecture de notre délibé¬ 

ration de ce jour, prise à l’instant que nous 
avons reçu le Bulletin de la Convention du 9 de 
ce mois, quelle impression a fait sur nous votre 
conduite vigoureuse dans la séance à jamais mémorable du 9 thermidor. 

Nous jurons de nouveau entre vos mains que nous sommes inviolablement attachés à la 
masse toujours pure de la représentation natio¬ 
nale, au gouvernement révolutionnaire qui nous 
a sauvés, aux formes sous lesquelles il est établi; 
que nous n’envisagerons jamais les hommes, 
mais toujours les intérêts de la grande famille. 

L’union fait notre force, la représentation 
nationale est notre guide, et les principes ont 
été accueillis avec enthousiasme par tous nos 
administrés. Tous avec nous, ils ont crié d’une 
voix unanime : périssent les trait[r]es, les am¬ 
bitieux! Vive la représentation nationale, et 
Vive la République! S. et F.! 
Quignon l’aîné (agent nat.), Henin (secrét.) [et 

7 autres signatures]. 
Extrait du registre aux délibérations du 

conseil général du district de Boulogne-sur-Mer. 
Séance du 12 thermidor, 2e année républi¬ 

caine, à 7 heure du matin. 
L’agent national prend la parole et dit : 

averti ce matin, par le directeur de la poste aux 
lettres, que les papiers publics annonçoient de 
grands événemens dans Paris, je me suis trans-

(1) Pas-de-Calais. 
(2) C 313, pl. 1250, p. 60, 61. Mentionné par B‘n, 4 fruct. 

(1 "suppl1). 
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